On suppose quel'l A varemplacer desfonctions humaines,
donc un ensemble derisques ont été poses.
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Nathalie Beslay, co-fondatrice de Naaia

" On suppose que 'l A va remplacer des fonctions humaines. Et c'est
la raison pour laquelleil y a un ensemble de risques qui ont été

poseés, qui ne sont aujourd hui pas concréetement évalués, ils sont
devant nous."

Nathalie Beslay, Avocate et CEO et co-fondatrice de Naaia, auditionnée par la Commission temporaire "Intelligence artificielle"
du CESE dans le cadre de la saisine "Emergence de I’ intelligence artificielle (1A) dansla société : adapter I’ action publique au
service de l'intérét général ".
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